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C O N S E I L M E T R O P O L I T A I N D U
j e u d i 2 4 f é v r i e r 2 0 2 2

 
 

NOMBRE D’ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

 
QUORUM : 41

 

 

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS  
72 8 1  
OBJET DE LA DELIBERATION  

 
N°  22/02/17

 
 

MODIFICATION DU
PROCES-VERBAL

DE TRANSFERT A LA
METROPOLE DES BIENS

APPARTENANT A
LA VILLE DU REVEST

 

Le Conseil Métropolitain de la Métropole TOULON PROVENCE
MEDITERRANEE convoqué le jeudi 24 février 2022, a été
assemblé sous la présidence de  Monsieur Hubert FALCO.
 
Secrétaire de Séance : Madame Béatrice VEYRAT-MASSON
 
 
PRESENTS :
 
M. Thierry ALBERTINI, Mme Dominique ANDREOTTI, Mme Valérie
BATTESTI, M. Robert BENEVENTI, M. Philippe BERNARDI, Mme Véronique
BERNARDINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme Hélène BILL, M. Frédéric
BOCCALETTI, M. Pierre BONNEFOY, M. Laurent BONNET, Madame
Basma BOUCHKARA, M. Guillaume CAPOBIANCO, M. Robert CAVANNA,
M. Patrice CAZAUX, Mme Marie-Hélène CHARLES, Monsieur Amaury
CHARRETON, Mme Corinne CHENET, M. Yannick CHENEVARD, M. Franck
CHOUQUET, M. Anthony CIVETTINI, M. Jean-Pierre COLIN, M. Laurent
CUNEO , M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, M. Michel DURBANO,
M. Jean-Pierre EMERIC, Mme Nadine ESPINASSE, M. Hubert FALCO,
Mme Claude GALLI-ARNAUD, Mme Brigitte GENETELLI, M. Jean-Pierre
GIRAN, Mme Delphine GROSSO, Mme Pascale JANVIER, M. Laurent
JEROME, Mme Corinne JOUVE, Mme Sylvie LAPORTE, M. Emilien LEONI,
M. Philippe LEROY, M. Mohamed MAHALI, M. Cheikh MANSOUR, Mme
Edwige MARINO, M. Jean-David MARION, M. Erick MASCARO, Mme
Josette MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme Anne-Marie METAL, M.
Joseph MINNITI, Mme Valérie MONDONE, Mme Isabelle MONFORT, M.
Christophe MORENO, Mme Cécile MUSCHOTTI, M. Ange MUSSO, M.
Amaury NAVARRANNE, Mme Marie-Claude PAGANELLI-ARGOLAS, Mme
Audrey PASQUALI-CERNY, Mme Virginie PIN, Mme Valérie RIALLAND, M.
Bruno ROURE, Mme Rachel ROUSSEL, M. Bernard ROUX, M. Francis ROUX,
Mme Christine SINQUIN, M. Hervé STASSINOS, M. Yann TAINGUY, M. Albert
TANGUY, M. Joël TONELLI, Mme Magali TURBATTE, Mme Béatrice VEYRAT-
MASSON, M. Jean-Sébastien VIALATTE, M. Gilles VINCENT, Mme Kristelle
VINCENT
 
 
 
REPRESENTES :
 
Mme Béatrice BROTONS représenté(e) par Mme Nadine ESPINASSE,
M. François CARRASSAN représenté(e) par M. Jean-Pierre GIRAN,
Mme Josy CHAMBON représenté(e) par M. Gilles VINCENT, Mme
Amandine LAYEC représenté(e) par Mme Valérie MONDONE, Mme
Geneviève LEVY représenté(e) par M. Mohamed MAHALI, Mme Chantal
PORTUESE représenté(e) par M. Jean-David MARION, M. Christian
SIMON représenté(e) par M. Jean-Louis MASSON, Mme Sandra TORRES
représenté(e) par Mme Anaïs DIR
 
ABSENTS :
 
M. Arnaud LATIL
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Séance Publique du 24 février 2022
 
 
 
 
N ° D ’ O R D R E : 2 2 / 0 2 / 1 7
 
 
O B J E T : M O D I F I C A T I O N D U P R O C E S - V E R B A L D E

T R A N S F E R T A L A M E T R O P O L E D E S B I E N S
A P P A R T E N A N T A L A V I L L E D U R E V E S T - L E S -
E A U X

 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL METROPOLITAIN
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article
L.5217-5,
 
VU le décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de
la Métropole Toulon Provence Méditerranée,
 
VU la délibération n° 19/12/495 du Conseil Métropolitain en date du
10 décembre 2019 portant sur les procès-verbaux de transfert à la
Métropole des biens relatifs aux compétences « voirie », « espaces publics »,
« valorisation des espaces paysagers », « parcs et aires de stationnement » et
« crématorium », ainsi qu’aux compétences antérieurement exercées,
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VU la délibération du Conseil Municipal de la commune du Revest-Les-Eaux
n° DEL_2019_063 en date du 16 décembre 2019,
 
VU le procès-verbal de transfert des biens lié à la compétence voirie, signé
par les parties les 23 juillet et 3 août 2020, et notamment l’article 9 qui prévoit
la possibilité de modifier ledit procès-verbal,
 
VU l’avis de la Commission Espaces Publics et Proximité du 25 janvier 2022,
 
 
CONSIDERANT que dans le cadre de l’analyse des transferts de propriété,
plusieurs erreurs ont été relevées dans la désignation des voies,
 
CONSIDERANT la nécessité de tenir compte des modifications suivantes
dans le procès-verbal relatif aux nouvelles compétences :
 
- modification de l’annexe 1 - liste des voiries proposées au transfert,

afin de tenir compte des diverses erreurs (dénominations, contenances,
localisation...),

 
CONSIDERANT que le procès-verbal relatif aux anciennes compétences
demeure inchangé,
 
 
Et après avoir délibéré,
 
 

D E C I D E
 
 
ARTICLE 1
 
D’ADOPTER l’exposé qui précède.
 
ARTICLE 2
 
DE MODIFIER la délibération du Conseil Métropolitain du
10 décembre 2019 en annulant et remplaçant l’annexe du procès-verbal
relatif aux nouvelles compétences initialement élaborée, par l’annexe
mentionnée dans la présente délibération.
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ARTICLE 3
 
DE DIRE que le reste des dispositions de la délibération du Conseil
Métropolitain en date du 10 décembre 2019 et de l’ensemble des annexes
relatives à la Commune du Revest-les-Eaux, demeurent inchangées.
 
ARTICLE 4
 
D'AUTORISER le transfert de propriété des biens rattachés aux compétences
exercées par la Métropole.
 
ARTICLE 5
 
DE DIRE que les actes de transfert de propriété seront établis par Maître
Olivier TEUMA, dont les frais seront à la charge de la Métropole.
 
ARTICLE 6
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le procès-verbal modifié, ainsi
que les actes de transferts de propriété et tous documents annexes s’y
rapportant.













N° 
d'ordre

N° de 
VOIE

Type NOM VOIE TENANT VOIE ABOUTISSANT

77 211 Rue du 11 NOVEMBRE Rue Lazare Carnot Rue de la Tour
78 207 Rue Jean AICARD Rue de la Répblique Rue de la Paix
16 3 Chemin Eugène BABOULENE (ex route de Signes) Boulevard Estienne d'Orves (croisement des GR 99 (bifurcation avec chemin de Fieraquet)
17 410 Chemin du BARRAGE Chemin du Val Dardennes CD 846 (devant barrage)
79 212 Rue de la BASTILLE Rue Maréchal Foch Rue Lazare Carnot
18 412 Chemin des BAUMETTES (sur GR99) Boulevard d'Estiennes d'Orves Chemin de Signes
19 108 Chemin du BEAL Avenue Marius Rouquier à CD 46 limite commune de Toulon, Quartier des Teisseires
64 221 Montées des BUGADIERES Route du Colombier (CD 846) Avenue Gabriel Péri
60 223 Impasse de la CALADE Avenue Gabriel Péri Lotissement Saint Marc
75 104 Route des CAMPS Route du Barrage (CD 846) GR 51
20 415 Chemin de la CAPELUDE Chemin d'Evenos Le vallon de la Pendiguière
80 209 Rue Lazare CARNOT Rue Pasteur Rue Pierre Curie 
81 217 Rue Lucien CHAILLOUX Rue du Maréchal Foch Place Desembrois
82 205 Rue Eugène CHAIX Rue de la Paix Rue Victor Hugo
21 8 Chemin du CHATEAU Avenue Marius Rouquier (rond-point avec route de la Chemin du Val Dardennes
22 103 Chemin des CHATEAUX D'EAU Boulevard Estienne d'Orves Carraire du Mont Caume
23 404 Chemin du COLLET DE FONTANIEU Chemin de Fontanieu 
93 220 Traverse du CONTREFORT (impasse du Contrefort) Avenue Gabriel Péri Rue du Maréchal Foch
61 216 Impasse CURIE Rue Pierre Curie Rue Viale
83 214 Rue Pierre CURIE Rue du Maréchal Foch Rue Antoine Viale
24 407 Chemin de la DANILLONNE Chemin de la Touravelle Chemin de la Ripelle (chemin de la Moutte)
25 400 Chemin des ECOLIERS Chemin de l'Oratoire Chemin du Val Dardennes (Moulin)
9 202 Boulevard de l’ EGALITE Boulevard de la Libération Limite parcelle AA 208 - AA 23

10 201 Boulevard ESTIENNE D'ORVES CD 846 place de la Maire Chemin Baboulène
26 4 Chemin d' EVENOS Limite Toulon Pont des Marlets Chemin des Laurons (bifurcation avec De Lattre de 
27 6 Chemin FIERAQUET Route de Signes Chemin de Tourris
84 213 Rue du Maréchal FOCH Boulevard de la libération Place Saint Marc
28 101 Chemin de FONTANIEU Route Général de Gaulle (CD 846) limite commune de Toulon (Quartier des Marlets)
29 111 Chemin de la FOUX Route du Colombier (CD 846) Ancienne carrière du barrage
30 406 Chemin de la GARDANNE (sur GR99) Chemin de Monneret Chemin de Val Dardennes
31 402 Chemin de la GAYROUARDE Route Général de Gaulle (CD 846) Chemin de Fontanieu
85 218 Rue Docteur GODART (anciennement traverse de la poste) Avenue Gabriel Péri Rue du Maréchal Foch
32 Chemin du HAUT RAY Chemin des Chateaux d'Eau Chemin Carraire du Caume
86 206 Rue Victor HUGO Rue de la Tour Rue Eugène Chaix
33 403 Chemin des INSTITUTRICES Chemin de Fontanieu limite de Toulon (Les Moulinières)
94 222 Traverse du BRANLY Avenue des Poilus (CD 846) Route du Colombier (CD 846)
3 Avenue de LATTRE DE TASSIGNY Chemin des Laurons Avenue des Poilus (CD 846)

34 Chemin des LAURONS Avenue De Lattre de Tassigny Chemin du Château d’Eau
99 423 LE JAS Ruisseau en contrebas du cimetière, lieu-dit les Lieu-dit le Jas

100 408 LES BOUISSES Chemin de la Touravelles Tourris (Bascule)
11 200 Boulevard de la LIBERATION Rue de la Paix au croisement Boulevard Estiennes Avenue des Poilus / Route du Colombier
95 109 Traverse de la LUZERNE Boulevard de l' Egalité Boulevard d' Estienne d' Orves
58 Futur chemin de MALVALLON / VAL DU ROCHER
7 422 Boucle de la MASSILLONE CD 846 CD 846

35 419 Chemin de la MASSILLONNE Chemin des Camps Chemin de la Touravelle
62 225 Impasse MON PLAISIR Chemin de la Salvatte Ruisseau de Malvallon (campagne mon plaisir)
36 418 Chemin de MONNERET Chemin du Val Dardennes Salvatte
13 7 Carraire du MONT CAUME Chemin d' Evenos Route de Signes
37 409 Chemin des MORIERES Polygone de protection de la Marine Nationale limite commune de Sollies-Ville
14 413 Carraire des MORTS (GR99) Chemin de Signes limite commune d’Evenos (derrière le Mont Caume)

LE REVEST

Intitulé de l'espace dédié à la voirie 



N° 
d'ordre

N° de 
VOIE

Type NOM VOIE TENANT VOIE ABOUTISSANT

Intitulé de l'espace dédié à la voirie 

38 107 Chemin de la MOURELETTE CD 46 limite commune de La Valette
39 105 Chemin de la MOUTTE CD 46 Pont de la Propriété de la Ripelle
40 401 Chemin de NOTRE DAME Route Général de Gaulle (CD 846) Ruisseau Malvallon
41 1 Chemin des OLIVIERES (et des Toucas) Chemin des Camps Route de Tourris
42 110 Chemin de l' ORATOIRE Route Général de Gaulle (CD 846) Avenue Général de Gaulle (CD 846) 
87 204 Rue de la PAIX Boulevard de la Libération (place de l'église) Rue Eugène Chaix
88 208 Rue PASTEUR Rue Jean Aicard Rue Carnot
4 203 Avenue Gabriel PERI Boulevard de la libération (place de l'église) Place Saint Marc

43 Chemin du PILON Chemin de l'Oratoire
44 416 Chemin du RAY (voie pietonne) Chemin de Lattre de Tassigny Chemin des Chateaux d'Eau
45 411 Chemin de la REBOUNE Boulevard de l'Egalité Barrage
89 219 Rue de la REPUBLIQUE Rue Aicard Rue Lazare Carnot
46 414 Chemin du RIGADU Chemin de Signes Chemin de Fieraquet
47 Chemin de la RIPELLE CD 46 Vieux chemin de la Ripelle
97 106 Vieux chemin de la RIPELLE (chemin de la Raison) Chemin de la Ripelle CD 846 
48 Chemin du ROUQUA Place Saint Marc Rue Eugène Chaix
5 224 Avenue Marius ROUQUIER - BORDINO CD 46 (pont de Dardennes) Giratoire Route de la Salvatte / Chemin du Château

49 421 Chemin de la ROUSTANE (dite Mastaba) Route Général de Gaulle (CD 846) à hauteur du Chemin Chemin de Beaudevigne
50 5 Chemin de la SALVATTE Chemin de l'Oratoire Avenue Marius Rouquier
51 420 Chemin du SARAILLON Place Saint Marc Quartier du Saraillon
52 405 Chemin des TEISSERES CD 846 (La Salvatte) Chemin du Béal (Toulon)
90 210 Rue de la TOUR Rue Lazare Carnot Place Desambrois
53 2 Chemin de la TOURAVELLE Route du Barrage (CD 846) Mas de la Touravelle
54 100 Chemin de TOURRIS limite avec La Valette (bascule) Chemin de Fieraquet
55 Chemin des TURCOS Chemin de Tourris, Stèle des Turcos
56 102 Chemin du VAL DARDENNES CD846 (Route du Colombier) Route de la Salvatte 
91 215 Rue Antoine VIALE Rue Maréchal Foch Place Desambrois

101 Parking Jean MOULIN Boulevard Estienne d'Orves Traverse de la Luzerne


